
 
 
 

Société par Actions Simplifiée à conseil d’administration au capital de 1 188 680 € 
Siège social : 42, rue de Tauzia 33800 Bordeaux - RCS Bordeaux 808 689 657 

 

 

DOCUMENT D’INFORMATION 
VeraCash augmente son capital par cession de 1 562 500 actions 

de 0,1 € de valeur nominale au prix unitaire de 1,60 € 
 

Les actions VeraCash sont éligibles au PEA et au PEA-PME (PEA exonérées d’impôt sur              
dividendes et sur les plus-values si elles sont conservées 5 ans). 

 

Les actions VeraCash peuvent être achetées ou revendues après acceptation du pacte            
d’actionnaires et, le cas échéant, agrément de l’associé majoritaire, avec le Carnet d’annonces             
électronique VeraCash, accessible à partir du site https://bourse.veracash.fr (conduisant à          
https://www.ciib.fr/marche-actions/annonces?id=511638) 

  
 

En dernière page du présent document, un bulletin d'achat permet d'acheter des actions dans le               
cadre de la présente augmentation de capital. Après acceptation du pacte et agrément, il suffit de                
le remplir et de régler le montant correspondant à votre achat par virement, chèque ou carte                
bancaire. 

Avertissement 
Ce document d'information est destiné aux personnes intéressées par l’achat et/ou la vente d’actions              
VeraCash. Elles ne peuvent participer à cette opération que directement pour leur propre compte. 
Les personnes qui s’unissent à la Société VeraCash par l’achat d’actions, sont également liées par un                
Pacte d’Actionnaires. 
 

Le présent document expose la situation actuelle, le plan de développement des activités futures et les                
perspectives financières de VeraCash. Ces perspectives étant soumises, naturellement, aux aléas           
inhérents du développement d’une entreprise, l'achat d'actions dans le cadre de cette augmentation de              
capital s’adresse à des personnes capables d’en apprécier les risques. 
 

Les actions VeraCash ne font à ce jour l'objet d'aucune inscription sur un quelconque marché d'actions                
réglementé. Toutefois, un Carnet d’annonces d’actions de gré à gré, a été mis en place par CiiB1 afin de                   
faciliter la liquidité des titres. Les prix s’y forment librement et peuvent être sujet à une importante volatilité                  
à la hausse ou à la baisse ou fluctuer en dessous du prix d'achat d'actions dans le cadre de cette                    
augmentation de capital par cession d’actions. Comme dans tout investissement, cet investissement            
comporte le risque de perte de son placement : voir facteurs de risques au chapitre 4.6. Les données                  
prévisionnelles inclues dans ce document présentent par nature un caractère incertain. La réalité de              
l’activité de l’entreprise pourrait différer de manière significative, à la hausse ou à la baisse des objectifs. 
 

Vos actions VeraCash peuvent être conservées dans les comptes titres de la société (au nominatif pur) ou                 
par une banque (au nominatif administré). 
 

Les actions, ici proposées par VeraCash n’entrent pas dans le cadre d’une offre au public de titres                 
financiers. La rédaction du présent document d’information n’est donc en aucun cas exigible et l’Autorité               
des Marchés Financiers (A.M.F.) n’a pas à être sollicitée pour donner son avis sur cette opération, qui                 
n’entre pas dans le cadre de sa mission. 
 

Toutefois, VeraCash a fait le choix de s’engager à établir ce document, dans un souci de transparence,                 
pour délivrer les informations utiles tant à ses propres actionnaires qu’à de futurs investisseurs, afin qu’ils                
puissent, en toute connaissance de cause, prendre la décision d’entrer au capital de la société. 
 

C’est pourquoi ce document est établi, de manière volontaire, en respectant le plan des rubriques qui                
étaient habituellement imposées par l’instruction 98-08 de la COB aux sociétés faisant appel public à               
l’épargne (la notion d’appel public à l’épargne ayant disparu avec la loi de modernisation de l’économie en                 
2008 pour être remplacé par la notion d’offre au public). 
 

Ce document a été réalisé avec l’aide de CiiB qui a accompli les diligences d’usages professionnelles pour                 
s’assurer de la sincérité des informations, et visé par l’association Love Money Security. Ce document est                
disponible sans frais au siège social de la Société, ainsi qu’en version électronique sur le site de                 
CiiB(www.ciib.fr) et sur celui de la Société www.veracash.fr). 

 
(1) Pour faciliter l’achat et la revente de vos actions VeraCash selon votre convenance, nous mettons  gratuitement à votre 

disposition un instrument de liquidité mis en place et suivi par le cabinet CIIB 

  

1 

https://bourse.veracash.fr/
https://www.ciib.fr/marche-actions/annonces?id=511638
https://www.ciib.fr/marche-actions/annonces?id=511638
http://www.ciib.fr/marche-actions/annonces?id=511637
https://www.ciib.fr/
https://www.veracash.fr/


SOMMAIRE 
 

MOT DU DIRIGEANT DE VERACASH, page 3 

CHAPITRE 1 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES RESPONSABLES DU DOCUMENT 
D’INFORMATION, DU CONTRÔLE DES COMPTES, ET DE L'INFORMATION, 
page 4 

1.1 Responsable du document d’information, page 4 
1.2 Attestation du responsable du document d'information, page 4 
1.3 Responsables du contrôle des comptes, page 4 
1.4 Cabinet attestant avoir accompli les diligences professionnelles d’usage, page 4 
1.5 Information aux actionnaires de VeraCash, page 5 
1.6 Carnet d’annonces, marchepied pour Euronext Access, page 6 
1.7 Avis de l’Association Love Money Security, page 6 

CHAPITRE 2 CESSION D’ACTIONS VERACASH, page 7 
2.1 But de l’opération, page 7 
2.2 Renseignements relatifs aux titres proposés, page 8 
2.3 Détermination du prix des actions et éléments d’appréciation, page 9 
2.4 Renseignements généraux sur les valeurs mobilières cédées, page 11 

CHAPITRE 3 RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT 
VERACASH ET SON CAPITAL, page 17 

3.1 Renseignements de caractère général concernant VeraCash, page 17 
3.2 Renseignements de caractère général concernant le capital, page 19 
3.3 Titres non représentatifs de parts en capital, page 19 
3.4 Répartition du capital et des droits de vote, page 20 
3.5 Appartenance de l’émetteur à un groupe, page 20 
3.6 Existence d’une société-mère ou d’une filiale, page 20 
3.7 Dividendes, page 20 
3.8 Marché des titres VeraCash, page 20 

CHAPITRE 4 RENSEIGNEMENTS SUR LES ACTIVITÉS DE VERACASH, page 21 
4.1 Présentation de la société et de ses dirigeants, page 21 
4.2 Chiffres clés, page 22 
4.3 Activités de la société, page 23 
4.4 Description du secteur d’activité du marché de VeraCash, page 24 
4.5 Concurrence, page 28 
4.6 Facteurs de risques, page 29 
4.7 Faits exceptionnels et litiges, page 30 

CHAPITRE 5 PATRIMOINE, SITUATION FINANCIERE, RESULTATS, page 31 
5.1 Comptes au premier semestre 2020, page 31 
5.2 Informations financières historiques, page 32 
5.3 Déclaration sur le fonds de roulement net, page 41 
5.4 Capitaux propres et endettement, page 41 
5.5 Données financières prévisionnelles, page 42 

CHAPITRE 6 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ADMINISTRATION ET LA DIRECTION, 
page 43 

6.1 Conseil d’administration, page 43 
6.2 Condamnation à l’égard des membres du conseil d’administration, page 43 
6.3 Autres mandats sociaux exercés par les dirigeants et administrateurs, page 43 
6.4 Conflits d’intérêts au sein des organes de direction, page 43 
6.5 Rémunération et avantages des organes de direction, page 44 
6.6 Fonctionnement du conseil d’administration, page 44 
6.7 Contrats entre les administrateurs et la société, page 44 
6.8 Comité d'audit et de rémunération de VeraCash, page 44 
6.9 Gouvernement d'entreprise, page 44 
6.10 Plan d'attribution d'actions, page 44 
6.11 Plan d'informations sur les opérations conclues avec les organes d'administration, page 44 
6.12 Intéressement du personnel, page 44 
6.13 Commissaires aux comptes, page 45 

CHAPITRE 7 ÉVOLUTION RÉCENTE, PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT, page 46 
7.1 Evolution récente, page 46 
7.2 Perspectives de développement, page 46 

PACTE D’ADHÉSION LOVE MONEY SECURITY, page 47 

CHAPITRE 8 LE CARNET D’ANNONCES, ANNONCES D’ACHAT ET DE VENTE D’ACTIONS, 
page 50 

 BULLETIN D'ACHAT D'ACTIONS VERACASH, page 52 
 
 
 

2 



MOT DU DIRIGEANT DE VERACASH 
 

 
 
 
Bordeaux, le 27 novembre 2020, 
 
 
Madame, Monsieur, chères et chers actionnaires, 

 
Toute l'équipe et moi-même sommes heureux de vous        
présenter VeraCash et notre projet d'entreprise. 
 
Depuis plus de 10 ans nous n’avons cessé par notre          
innovation d'œuvrer pour proposer les métaux      
précieux comme des alternatives modernes aux      
problématiques de sécurité de l’épargne et d’aléas       
économiques ou monétaires.  
 
Ainsi dès 2012 nous étions les premiers à proposer un          
service unique : utiliser une carte de paiement dans         
l’usage de la vie courante pour revendre son or.  
 
Entre 2015 et 2017 on passait un cap et une application permettait la gestion de son compte en or ou                    
argent métal comme peuvent le proposer certaines banques ou néo banques aujourd’hui.  
 
Dans un contexte économique, social et environnemental dégradé, VeraCash a convaincu des            
dizaines de milliers d’utilisateurs, en France, à la recherche de modèles financiers alternatifs, d’une              
épargne à la fois sécurisée et utilisable facilement au quotidien. 
 
Grâce à vous, l’étape suivante va devenir possible : garder nos valeurs, notre indépendance et               
pourtant accroître le service que l’on vous propose pour que VeraCash ne soit plus un simple outil                 
permettant de fluidifier l’usage des métaux précieux mais puisse être une alternative fiable et valable               
à l’usage que vous avez aujourd’hui des banques classiques.  
C’est un challenge à notre portée, vous le savez si vous nous connaissez, mais pour cela nous                 
devons développer des applications structurantes et modifier notre échelle de croissance pour            
passer à une taille de niveau européen.  
 
Là où toutes les néo banques cherchent encore un modèle rentable à coût de centaines de millions                 
d’investissements, dès 2019, et surtout 2020, nous avons validé la rentabilité et la scalabilité majeure               
de notre modèle.  
 
Aujourd’hui à la croisée de différents marchés, celui des métaux précieux, des moyens de paiement               
numériques et de la néo banque, VeraCash® rassemblera les meilleures technologies pour devenir             
un champion européen des métaux précieux et mode de paiements innovants. Ce sera grâce à vous,                
grâce à cette opération de levée de fonds. 

 
 
Jean-François FAURE, Président-Directeur Général, 
Gérant de l’EURL A BUSINESS WORLD, Présidente 
de la Société VeraCash SAS 
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Chapitre 1 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES RESPONSABLES DU 
DOCUMENT D’INFORMATION, DU CONTRÔLE DES COMPTES  

ET DE l’INFORMATION 
 
 

1.1 Responsable du document d'information 
Veracash SAS 
A BUSINESS WORLD représentée par son associé unique et Gérant, Monsieur Jean-François FAURE  
42, rue de Tauzia - 33800 Bordeaux 
Email : jffaure@veracash.com 
Site internet : www.veracash.fr 
 

 
1.2 Attestation du responsable du Document d’information 
« A ma connaissance, les données du présent document d’information sont conformes à la              
réalité, elles comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leur            
jugement sur le patrimoine, l'activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de              
VeraCash, ainsi que sur les droits attachés aux titres proposés. Elles ne comprennent pas              
d'omission de nature à en altérer la portée » 

Fait à Paris, le 27 novembre 2020 
Jean-François FAURE, 
Président de VeraCash 

 
1.3 Responsable du contrôle des comptes 
Commissaire aux comptes titulaire : 
FGECO - Monsieur Erik HABIB 
162, boulevard Malesherbes - 75017 Paris 
Email : habiberik@gmail.com 
�0�D�Q�G�D�W�D�F�F�H�S�W�p�O�H���H�U�M�D�Q�Y�L�H�U�������� �S�R�X�U�X�Q�H�G�X�U�p�H�G�H�V�L�[ �H�[�H�U�F�L�F�H�V�� �V�R�L�W�M�X�V�T�X�¶�j �O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
�*�p�Q�p�U�D�O�H�2�U�G�L�Q�D�L�U�H�D�Q�Q�X�H�O�O�H�T�X�L�V�H�U�D�D�S�S�H�O�p�H�j �V�W�D�W�X�H�U�V�X�U�O�H�V�F�R�P�S�W�H�V�M�X�V�T�X�¶�j �O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�F�O�R�V�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
�O�H���������G�p�F�H�P�E�U�H���������� 

 
Commissaire aux comptes suppléant : 
BEWIZ AUDIT 
20, rue de la Condamine 75017 Paris  
RCS Paris 353 228 760 
Mandat renouvelé tacitement ��pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée   ��          
Générale Ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31                
décembre 2026 . 

 
 

1.4 Cabinet attestant avoir accompli les diligences d'usage 
nécessaires pour s'assurer de la sincérité du Document 
d’information 

 
CiiB (Conseil en Ingénierie pour l’Introduction Boursière des PME PMI) confirme avoir effectué,             
en vue de la vente d'actions VeraCash, les diligences professionnelles d’usage. Ces diligences             
ont notamment pris la forme d’entretiens avec les dirigeants et leurs conseillers ainsi que de la                
vérification des documents produits par VeraCash : 

- les statuts de VeraCash, les décisions de réaliser la présente opération ; 
- le registre des mouvements de titres ; 
- les contrats, engagements et litiges qui pourraient avoir une influence significative sur            

l'avenir de la société ; 
 

- les liasses fiscales de VeraCash ; 
- entretiens avec le Commissaire aux comptes de VeraCash ; 
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- l'évaluation des projets et des perspectives de développement, des objectifs financiers. 
 

CiiB atteste que les diligences ainsi accomplies n’ont révélé dans le contenu du Document              
d’information aucune inexactitude ni aucune omission significative de nature à induire           
l’investisseur en erreur ou à fausser son jugement. Cette attestation est délivrée sur la base des                
documents et renseignements fournis par les dirigeants de VeraCash à CiiB, ces derniers ayant              
été présumés exhaustifs, véridiques et sincères. 
Cette attestation ne constitue pas une recommandation de CiiB de souscrire aux titres de              
VeraCash, ni ne saurait se substituer aux autres attestations ou documents délivrés par les              
dirigeants de VeraCash et/ou son commissaire aux comptes. 

 
Fait à Paris, le 27 novembre 2020 Didier SALWA (Directeur Général de CiiB) 

 
 
 
 

1.5 Information aux actionnaires de VeraCash 
 

1.5.1 Responsable de l'information 
 
Veracash SAS 
A BUSINESS WORLD représentée par son associé unique et Gérant, Monsieur Jean-François FAURE  
42, rue de Tauzia - 33800 Bordeaux 
Email : jffaure@veracash.com 
Site internet : www.veracash.fr 
Mise en œuvre : 
Communication et Publicité PME PMI (groupe CiiB : Conseil Ingénierie et Introduction en 
Bourse 
10, rue Montyon 75009 Paris 
Téléphone : 01 42 46 11 73 
Fax : 01 48 24 10 89  
Email : contact@communication-financiere-pme.fr  

 
 

1.5.2 Politique d'information financière 
VeraCash a adhéré à la charte de déontologie Love Money dont le rôle est de défendre l’intérêt                 
collectif des actionnaires et des sociétés adhérents. 
Par conséquent, VeraCash s’engage à communiquer sur son activité et ses résultats auprès de              
ses actionnaires, par les moyens suivants : 

- Assurer aux actionnaires, au titre de « l’information permanente des actionnaires »,            
l’accessibilité permanente, depuis le site Internet de VeraCash : aux comptes annuels,            
rapports de gestion, extraits publiés des procès-verbaux d’assemblées générales et          
rapports publiés du Commissaire aux comptes des trois derniers exercices clos, aux            
statuts, ainsi qu'à la liste et l’objet des conventions réglementées conclues entre            
VeraCash et ses dirigeants ; 

- Assurer aux actionnaires, au titre de « l’information périodique des actionnaires »,            
l’accessibilité, au moins 15 jours avant chaque assemblée générale, sur le site Internet             
de VeraCash :au formulaire de procuration / formulaire de vote par correspondance, à             
l'ordre du jour de l'assemblée, au texte des projets de résolutions ainsi qu’à leurs droits               
précisés dans le Code de Commerce ; 

- Adresser, semestriellement, un communiqué ou une lettre aux actionnaires reprenant et           
commentant les éléments des tableaux de bord des deux trimestres écoulés ; 

- Prévoir un budget de communication dans la presse économique et financière. 
 
 
 
 
 

1.6 Carnet d'annonces, marchepied pour Euronext Access 

5 



La société a mis en place un Carnet d’annonces à l’attention de ses actionnaires. Il s’agit d’un                 
concept créé par CiiB permettant d’acheter et vendre des actions directement entre particuliers.             
Le carnet d'annonces est accessible aux actionnaires et futurs actionnaires (après avoir coché la              
case d’adhésion au Pacte d’Actionnaires et agrément par l’associé majoritaire) de manière            
permanente à partir des sites internet de VeraCash. 

 
Il fonctionne sans règles de cotation strictement établies. Le prix est établi directement entre              
l'offre et la demande. 
Il ne s'agit pas d'un système multilatéral de négociation mais de libres échanges de gré à gré,                 
directement entre actionnaires, sans intermédiaire et sans frais pour les actionnaires, ni à l'achat              
ni à la vente, et sans droit de garde. 

 
Mise en œuvre : 
CiiB SA (Conseil en Ingénierie et Introduction Boursière pour les PME-PMI) 
10, rue de Montyon - 75009 Paris 
Téléphone : 01 42 46 11 73  
Email : contact@ciib.fr 
Site Internet : www.ciib.fr 

 
 

Selon les besoins du carnet d’annonces, il pourra être nécessaire d'intervenir afin d'écrêter les              
hausses spéculatives et freiner les baisses injustifiées. Ces interventions pourront être           
effectuées par tout actionnaire de la société ou par SOLIPAR SA (fonds de liquidité regroupant               
des entreprises ayant une faible capitalisation et/ou un faible flottant cotées ou non-cotées). À              
cette fin, une convention d’animation et de fluidité du titre pourra être signée entre VeraCash et                
SOLIPAR. 
 
 
 

1.7 Avis de l'association Love Money Security 
         Association loi 1901 ouverte aux actionnaires individuels 

Cet avis ne constitue en aucun cas une recommandation de souscrire ou d’acheter les titres de                
VeraCash, ni ne saurait se substituer aux autres attestations ou documents délivrés par les              
dirigeants de VeraCash et / ou son commissaire aux comptes. 

L’association Love Money Security (www.love-money.org) a pour vocation de faire exister les            
conditions de confiance nécessaires aux actionnaires individuels souhaitant investir au capital de            
PME-PMI comme VeraCash qui a accepté de respecter les engagements de la Charte de              
déontologie Love Money. 

Un Comité de suivi, constitué bénévolement par des membres de l’association, actionnaires            
d'une ou plusieurs entreprises, ou qui souhaitent le devenir, se réunit trimestriellement afin de              
commenter les tableaux de bord des entreprises déjà labellisées Love Money et afin d’émettre              
un avis sur le présent document d’information. 

 
L’association rappelle que les comptes prévisionnels des entreprises présentent par nature un            
caractère incertain. La réalité de l’activité peut différer de manière significative, à la hausse ou à                
la baisse, des objectifs. 

 
Le Comité de suivi des chartes de déontologie 
Love Money 
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Chapitre 2 
CESSION D’ACTIONS VERACASH 

 

2.1 But de l’opération 
Le renforcement des fonds propres dans le cadre de la présente opération, avec mise en place                
d’un marché d’actions, a pour but de permettre à VeraCash un(e) : 

 
- Développement commercial en Europe; 

- Renfort de l’équipe opérationnelle; 

- Développement de l’offre commerciale (nouvelles fonctionnalités); 

- Finalisation de la blockchain GouverNA (co-financée par la Région Nouvelle          
Aquitaine); 

�� Adaptation de notre système pour des partenaires et grands groupes 

�� Développement CRM et automation, 

�� Mise à niveau de l’application mobile 
 
 

2.1.1 Mécanisme de l'opération 
Afin d’accélérer le délai de mise à disposition des actions par les investisseurs, et éviter le risque                 
d’annulation des souscriptions en cas de non-réalisation de l’augmentation de capital, les actions             
VeraCash achetées par les investisseurs sont immédiatement livrées sur le compte nominatif            
(pur ou administré) de l’acheteur et sont librement négociables grâce au Carnet d’annonces. 

- SOLIPAR SA, filiale de CiiB, emprunte des actions VeraCash et vend les actions VeraCash,              
elle reçoit les fonds provenant de la vente des actions VeraCash, 
Ces fonds sont bloqués dans un compte courant d’attente au nom de VeraCash jusqu'à la               
souscription des actions nouvelles VeraCash. 

- SOLIPAR SA utilisera la totalité des fonds bloqués pour souscrire des actions nouvelles             
VeraCash dans le cadre d'une augmentation de capital réservée (augmentation de capital            
réservée uniquement à SOLIPAR SA qui les rendra à son prêteur).  

Siège social SOLIPAR : 10 rue de Montyon - 75009 Paris. 

Les règlements des achats d’actions par les investisseurs sont effectués à SOLIPAR SA par              
chèque, virement ou carte bancaire. 
Les livraisons d’actions sont effectuées immédiatement par ODM (ordres de mouvement) vers le             
compte titres de l’acheteur automatiquement créé à son nom sur le registre des mouvements de               
titres VeraCash. 

 
Synthèse de l'opération : 
- Structure de la présente offre : offre à prix ferme 
- Taille de l'offre : 1 562 500 actions VeraCash proposées au prix unitaire de 1,60 € 
- Affectation des fonds : souscription en totalité au capital de VeraCash par création de 1 562 500 

actions nouvelles à souscrire au prix unitaire de 1,60 € 
 
Les fonds provenant de la vente d’actions VeraCash par SOLIPAR seront déposés auprès de la               
BRED - 74, rue La Fayette 75009 Paris (Agence Paris La Fayette) : 

Code Banque : 10107 
Code Guichet : 00154 
N° de Compte : 00820042066 
Clé : 97 
Code BIC : BREDFRPPXXX (sous-compte VeraCash) 
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Pour les virements depuis l’étranger, l’identifiant international de compte bancaire (IBAN =            
International Bank Account Number) :  

IBAN : FR76 1010 7001 5400 8200 4206 697 

 
Les actions peuvent être achetées à partir d’un compte PEA ou PEA-PME (les règlements du               
paiement des actions doivent obligatoirement être réglés par le débit du compte espèces PEA              
ou PEA-PME). 
 

 
2.1.2 Autorisation de réaliser une augmentation de capital réservée à 

SOLIPAR SA 
L’Assemblée Générale Extraordinaire de VeraCash du 16 octobre 2020 a donné délégation au             
conseil d'administration pour décider d'augmenter le capital social, dans un délai de 26 mois pour               
un montant maximum de 10 millions d’euros. A cet effet, SOLIPAR SA utilisera la totalité des fonds                 
bloqués, soit un maximum de 2 500 000 €, pour souscrire des actions nouvelles VeraCash dans le                
cadre d'une augmentation de capital réservée. 

 
2.1.3 Code ISIN 
Code ISIN (International Securities Identification Numbering) des actions VeraCash : FR0014000I28 

 
 
 

2.2 Renseignements relatifs aux titres cédés 
2.2.1 Dans le cas le plus négatif, le projet pourrait échouer et la société être 

défaillante 
Rappelons ici que l’article L 225-1 du Code de commerce protège les actionnaires qui ne peuvent en                 
aucun cas supporter les pertes d'une société anonyme au-delà du montant de leurs investissements. 

 
2.2.2 Nature des titres achetés 
Le montant total maximum des titres vendus est de 2 500 000 €, représenté par 1 562 500 actions,                  
d’une valeur nominale unitaire de 0,10 €, et 1,5 € de prime d’émission. Les actions revêtent la forme                  
nominative. Elles sont totalement libérées lors des achats avec jouissance courante. 

 
2.2.3 Prix de cession des actions 
Le prix de cession est de 1,60 € par action. 

 
2.2.4 Valeur nominale unitaire 
La valeur nominale unitaire est de 0,10 €. 

 
2.2.5 Montant brut et montant net de la vente d'actions aux investisseurs 
Le montant brut global de la vente est de 2 500 000 €.  

 
2.2.6 Date de jouissance 
Les actions portent jouissance courante 

 
2.2.7 Modalités de délivrance des titres 
Les actions portent jouissance courante. Elles sont soumises à toutes les dispositions des statuts. Les               
actions sont de forme nominative conformément aux dispositions de l'article 94 - 01 de la loi du 30                  
décembre 1981 et du décret du 2 mai 1983. Elles pourront être déposées en compte (en "nominatif pur",                  
sans frais) directement à la société, ou domiciliées dans un établissement financier (en "nominatif              
administré", prévoir des droits de garde) au choix du souscripteur. 
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5.3 Déclaration sur le fonds de roulement net 

 
VeraCash atteste que, de son point de vue, le fonds de roulement net de VeraCash, avant                
l’opération objet du présent Document d’information, est suffisant au regard de ses obligations au              
cours des douze prochains mois à compter de la date du Document. Des accords seront pris pour                 
faire face aux dettes qui sont essentiellement fiscales et sociales. La restructuration mise en place               
dégagera la trésorerie nécessaire. 

 
 
5.4 Tableaux des Capitaux propres et de l’endettement 

La situation des capitaux propres et de l’endettement financier net au 30 juin 2020 est               
respectivement de 1 180 859,43 € et de 461 370,95 € telle que détaillée ci-après. 
Les données présentées ci-dessous sont non auditées. 

 

 
 

 
Aucun changement significatif susceptible d’affecter le montant de l’endettement financier net à            
moyen et long terme et le montant des capitaux propres hors résultat de la période n’est intervenu                 
depuis le 30 juin 2020. 
 
La Société n’a pas connaissance de dettes indirectes ou éventuelles significatives qui ne figureraient              
pas dans le tableau ci-dessus à la date du présent document d’information. 
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Fonds de roulement net En euros 
Total actif circulant   1 107 564,64 € 
Total dettes à court terme 1 598 515,67 € 

Fonds de roulement au 30 juin 2020 490 951,03 € 

Capitaux propres En euros 
Capital social 118 868, 00 € 
Primes d'émission 2 056 612,00 € 
Report à nouveau -994 754,40 € 
Réserve légale 133,83  € 
Résultat de l'exercice 860 777,29 € 
Subvention d’équipement 57 117,72 € 
Total 2 097 754,44 € 

Endettement net En euros 
Trésorerie  587 732,87 € 
Créances financières à court terme  
  
Dettes financières bancaires à court terme  
Dettes financières courantes 126 361,92 € 
Autres dettes financières  
  
Montant de l'endettement financier 461 370,95 € 



 
5.5 Donnés financières prévisionnelles sur la période 2020-2023 

5.3.1 Résultats prévisionnels VeraCash 2020-2023 
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Compte de résultat    (en milliers d’euros) 2020 2021 2022 2023 
Chiffre d'affaires total 74 501 135 000 265 000 477 000 

Croissance CA 118% 111% 96% 80% 
PRODUITS D'EXPLOITATION 74 501 135 000 265 000 477 000 
Achats de matière aux fournisseurs métal pour VeraCash - 63 340 - 93 555 - 184 122 -331 515 
Rachat de matière aux membres VeraCash - 8 471 - 36 383 - 71 603 -128 790 
MARGE BRUTE GLOBALE 2 689 5 062 9 275 16 695 

% du CA total 3,61% 3,75% 3,50% 3,50% 
Achats divers et sous-traitance 1 170 2 150 2 950 4 050 
VALEUR AJOUTÉE 1 519 2 912 6 325 12 645 
Rémunération du personnel 380 510 725 1 050 

% du CA total 0,51% 0,38% 0,27% 0,22% 
Charges sociales 107 151 224 335 
Impôts, taxes et autres versements 274 488 711 1 048 

% du CA total 0,37% 0,36% 0,27% 0,22 
EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION 758 1 763 4 665 10 211 

% EBE / CAHT 1,02% 1,31% 1,76% 2,14% 
Dotations aux amortissements, provisions et autres charges 299 389 505 657 
RESULTAT D'EXPLOITATION 459 1 374 4 159 9 554 
Résultat financier -42 -42 -42 - 42 
Résultat exceptionnel 0 0 0 0 
RÉSULTAT NET AVANT IMPÔT 417 1 332 4 117 9 512 
Impôt sur les bénéfices 0 0 1 029 2 378 
Dividendes 0 0 0 0 
RÉSULTAT NON DISTRIBUÉ 417 1 332 3 088 7 134 
AUTOFINANCEMENT NET 716 1 721 3 593 7 791 
% CAF / CAHT 0,96% 1,27% 1,36% 1,63% 



Chapitre 6 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ADMINISTRATION  

ET LA DIRECTION  
 

 

6.1 Conseil d'administration 
La Société revêt la forme d’une Société anonyme à Conseil d’Administration dont le             
fonctionnement est exposé dans les statuts. Conformément aux dispositions statutaires, le           
Conseil d’Administration est composé de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18)              
membres au plus. 

 
Le conseil est composé à ce jour de : 

 

 
Le Conseil pourra s’élargir à d’autres personnes qui auront souscrit à la présente opération. 

 
6.2 Condamnation pour fraude, procédure de liquidation 

à l'égard des membres du conseil d'administration 
A la connaissance de la Société, au cours des cinq dernières années : 

- aucun Administrateur n’a fait l’objet de condamnation pour fraude prononcée, ni n’a été associé à               
une faillite, mise sous séquestre ou liquidation de société ; 

- aucun Administrateur n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe               
d’administration, de direction ou de surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la               
conduite des affaires d’un émetteur ; 

- aucun Administrateur n’a fait l’objet d’incriminations ou de sanctions publiques officielles           
prononcées par des autorités statutaires ou réglementaires. 

 
 

6.3 Autres mandats sociaux exercés par les dirigeants et 
administrateurs au cours des dernières années 

 
 

6.4 Conflits d'intérêts au sein des organes de direction 
A la connaissance de VeraCash, il n’existe aucun conflit d’intérêt entre devoirs, à l’égard de               
VeraCash, des membres du Conseil d’administration et leurs intérêts privés et/ou autres devoirs. 
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Mandat et fonction Nom et prénom / Adresse 
professionnelle 

Date de 
naissance Début du mandat Fin 

du mandat 

Président du Conseil 
d’Administration - 
Directeur général 

Jean-François FAURE 
42, rue de Tauzia - 33800 
Bordeaux 

25/01/1972 Assemblée générale 
du 29 octobre 2020 

Assemblée statuant sur les 
comptes de l’exercice 
social clos le 31/12/2022 

Administrateur Gabriela PELLIZZA 
42, rue de Tauzia - 33800 
Bordeaux 

24/02/1981 Assemblée générale 
du 29 octobre 2020 

Assemblée statuant sur les 
comptes de l’exercice 
social clos le 31/12/2022 

Administrateur Maxime GRANDCHAMP 
42, rue de Tauzia - 33800 
Bordeaux 

22/02/1974 Assemblée générale 
du 29 octobre 2020 

Assemblée statuant sur les 
comptes de l’exercice 
social clos le 31/12/2022 

 Nom et prénom Autres mandats exercés 
au cours des 5 dernières années 

Jean-François FAURE 

 

- Gérant de EURL A BUSINESS WORLD (RCS Bordeaux B 494 191 406) 
- Ancien Président de Aucoffre.com (RCS Nanterre B 510 194 277) 
- Ancien Président de VERACASH Capital (RCS Bordeaux B 823 416 391) 

Maxime GRANDCHAMP - Directeur de LinGOLD Limited (UK, Company number 09507526) 



 
6.5 Rémunérations et avantages des organes de direction 

 
6.5.1 Rémunérations et avantages en nature attribués pour les deux 

derniers exercices clos aux administrateurs et dirigeants de la 
société 

6.5.1.1 Rémunération et autres avantages de Jean-François FAURE 
 
Aucune rémunération n’a été versée au titre des années 2018 et 2019 

 
6.5.2 Sommes provisionnées ou constatées par la Société aux 

fins de versement de pensions, de retraites ou d’autres 
avantages au profit des dirigeants 

Néant 
 
 

6.6 Fonctionnement du conseil d'administration 
Les administrateurs visés au paragraphe 6.1. ci-dessus ont été désignés par l’assemblée générale du              
29 octobre 2020 pour une durée de trois ans et verront donc leur mandat expirer à l’issue de                  
l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice             
social clos le 31 décembre 2022. 

 
6.7 Contrats entre les administrateurs et la société 
Cf Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

 
6.8 Comité d'audit et de rémunération de VeraCash 
Il n’est pas envisagé à court terme de mettre en place un comité d’audit et/ou de rémunération au sein                   
de la Société, compte tenu de sa taille et de la répartition des compétences envisagées pour exercer                 
son activité. 

 
6.9 Gouvernement d'entreprise 
La Société ne suit pas les recommandations du gouvernement d’entreprise des sociétés dont les titres               
sont admis à la négociation sur un marché réglementé. Compte tenu de sa taille, la Société ne                 
considère pas l’application de telles recommandations comme essentielles ni pertinentes à ce stade. 

 
6.10 Plan d'attribution d'actions 
Néant. 

 
6.11 Plans d'information sur les opérations conclues avec les 

organes d'administration et de la direction 
6.11.2 Conventions en vigueur sur l'exercice en cours 
Il existe une convention de service entre les Société AuCOFFRE et A BUSINESS WORLD et               
VeraCash. Les sociétés AuCOFFRE et A BUSINESS WORLD fournissent des prestations de service             
facturées à VeraCash. 

 
6.11.3 Prêts et garanties accordés ou constitués en faveur des organes 

d'administration et de direction 
Néant. 

 
6.12 Intéressement du personnel 
Il n'a pas encore été mis en place de forme d’intéressement des salariés par l’émission de Bons de                  
Souscription de Parts de Créateurs d’Entreprise (BSPCE) ou par toute autre technique. 
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6.13 Commissaire aux comptes 
Commissaire aux comptes titulaire : 
FGECO - Monsieur Erik HABIB 
162, boulevard Malesherbes - 75017 Paris 
Email : habiberik@gmail.com 
 
Commissaire aux comptes suppléant : 
BEWIZ AUDIT 
20, rue de la Condamine 75017 Paris  
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Chapitre 7 
EVOLUTION RECENTE ET PERSPECTIVES D’AVENIR DE VERACASH  

 

 

7.1 Evolution récente 
 

L’année 2020 est une année compliquée à déchiffrer avec les conséquences existantes et surtout celles à                
venir, mais nous sommes extrêmement optimistes pour l’année en cours, non seulement grâce à l’excellent               
CA déjà constaté, mais aussi pour les actions entreprises et pour les excellents chiffres relatifs à l’acquisition                 
de nouveaux clients. 
 
L’amélioration de l’équipe, des processus et du contenu en anglais ne font que confirmer la bonne                
performance que VeraCash a commencé à retrouver dans les pays européens autres que les francophones. A                
cela s’ajoute la campagne qui a été mise en place pour développer la clientèle avec le marketing des                  
influenceurs, une tendance très actuelle. 

 
 
 

7.2 Perspectives d’avenir 
 

Suite au bousculement de l’économie et de la vie courante pendant la situation de confinement, conséquence                
de la pandémie mondiale, le premier trimestre 2020 se présente de manière très positive en termes de chiffre                  
d’affaires et de résultat avec des chiffres jamais vus précédemment. 
Le CA du 1° trimestre 2020 est de 19.2 M€ versus 5.7M au 1° trimestre 2019. Le 2° trimestre s’annonce de                     
manière très similaire avec un CA estimé entre 28 et 30 M. 
 
Les frais fixes resteront stables par rapport au Chiffre d’Affaires. 
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Charte de déontologie LOVE MONEY SECURITY 
 

 

 Définition

Les entreprises adhèrent à la "Charte de déontologie Love Money" consistant à : 

ᾜ Avoir une transparence et une qualité d'information proche de ce qu'impose l'AMF 
(Autorité des Marchés Financiers) aux sociétés cotées 

ᾜ Faciliter la libre négociabilité du titre et la liquidité du titre. Une solution existe: "le 
carnet d’annonces d’achats et de ventes d’actions" 

Ces entreprises se préparent ainsi à entrer en bourse sur Euronext Access (ex Marché Libre). 
 
 

 La charte a pour double objectif :

 

1. Apporter aux dirigeants d'entreprise et aux actionnaires individuels une culture          
financière, économique et solidaire en matière d’opérations en fonds propres. 

2. Etre un espace de dialogue entre actionnaires individuels et dirigeants d’entreprise en            
veillant durablement à la sauvegarde des intérêts des deux parties entre elles, lors de la               
réalisation d'opérations financières mais aussi de manière durable. 

 
En effet, la souscription d’actions de sociétés non cotées par des investisseurs non qualifiés              
implique la mise à leur disposition d’une information complète, cohérente et conforme à la              
réalité, ainsi que du temps de réflexion nécessaire, leur permettant d’apprécier justement les             
risques que comporte ce type d’investissement. 

 
Le maintien des conditions de sécurité et de transparence financière des entreprises décidant             
d’ouvrir leur capital et renforcer l’affectio societatis nécessite, vis à vis de leurs anciens et               
nouveaux actionnaires, un suivi régulier de leur situation économique, comptable et financière. 

 
 

Contenu de la charte 
 

 
ARTICLE I - LES ENTREPRISES LABELLISÉES LOVE MONEY S’ENGAGENT A : 

1°) Présenter un document d’information (instruction de la COB de décembre 2001 en             
application des règlements n° 98-08 et n° 92-02) contenant tous les renseignements            
nécessaires aux investisseurs pour fonder leur jugement sur le patrimoine, l’activité, la situation             
financière, les résultats et les perspectives de la Société ainsi que les droits attachés aux titres                
proposés. Ces mêmes données ne devant pas comporter d’omission de nature à en altérer la               
portée. Ce document d’information restera en permanence accessible aux actionnaires de la            
Société labellisée à partir de son site internet. 

2°) Désigner un mandataire chargé de tenir le registre des mouvements de titres de la               
Société. Ce mandataire sera désigné également pour mettre en place un instrument de             
liquidité des titres de la Société (carnet d’annonces d’achats et de ventes de titres) et en                
assurer le suivi et l’accessibilité permanente aux actionnaires et aux membres de l'association. 

3°) Elaborer, en relation avec l'association, un tableau de bord destiné à suivre l’évolution des               
performances de l’entreprise. Ce travail devra conduire à définir les indicateurs clés de             
performance et leur échéance. Il sera réalisé à partir des éléments fournis par le document               
d'information et donnera lieu par la suite à un suivi trimestriel des résultats auquel les               
actionnaires de la Société et les membres de l'association seront inviter à participer. 
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4°) Adresser, lors de la production de la situation comptable trimestrielle, un communiqué aux              
actionnaires reprenant et commentant ces comptes. 

5°) Assurer l’accessibilité permanente par les actionnaires, sur le site internet de la Société :               
aux comptes annuels, rapports de gestion, procès-verbaux d’assemblées générales et rapports           
du commissaire aux comptes des trois derniers exercices, à la liste et l’objet des conventions               
courantes et réglementées conclues entre la Société et ses dirigeants ainsi qu’aux statuts. 

Assurer l’accessibilité par les actionnaires, au moins 15 jours avant chaque assemblée            
générale, sur le site internet de la Société : au formulaire de procuration / formulaire de vote par                  
correspondance, à l'ordre du jour de l'assemblée, au texte des projets de résolution ainsi qu’aux               
droits des actionnaires énoncés dans le Code de commerce. 

 
Informer les actionnaires, eu égard à la notion d’information privilégiée, de tout événement qui s’est 
produit ou qui est susceptible de se produire et qui pourrait avoir une influence sensible sur les 
résultats ou sur l’avenir de la Société. 

6°) Inclure les deux articles suivants dans les statuts de la Société : 
-Changement de majorité 
Au cas où la majorité des titres représentatifs de capital viendrait à changer de main, que ce soit                  
directement ou indirectement (comme la constitution d'une holding d'actionnaires détenant,          
directement ou indirectement, la majorité de la Société labellisée), ou que ce soit sous la forme                
d'action de concert, il sera obligatoirement mis en œuvre par cet actionnaire éventuel, la garantie               
au profit de l’ensemble des actionnaires minoritaires de pouvoir vendre au même prix que le               
meilleur prix de cession apportant la majorité. 
- ou, au cas où la majorité des actions viendrait à être cédée et changerait de propriétaire, que                  
ce soit directement ou indirectement (éventuellement, par la cession de propriété d’une            
holding d’actionnaires détenant, directement ou indirectement, la majorité de la Société           
labellisée), il sera obligatoirement mis en œuvre par cet éventuel repreneur la garantie au              
profit des actionnaires minoritaires de pouvoir vendre au même prix que le prix de cession du                
bloc majoritaire." 

- Difficultés et procédure collective : 
"En cas d’alerte sur tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation prévue 
à l’article L. 225-232 du Code de commerce, le conseil d’administration se réunira pour en 
délibérer et en informera les actionnaires. 

En aucun cas, une décision de déposer une déclaration de cessation des paiements au Greffe               
du Tribunal de Commerce ou au Tribunal de Grande Instance statuant commercialement, dans             
le ressort duquel se trouve le siège de l’entreprise, ne sera prise sans avoir préalablement               
convoqué et réuni l’Assemblée Générale. Le cas échéant, des informations complètes sur la             
situation comptable, financière et commerciale sur l’origine des difficultés et les prévisions de             
l’entreprise seront communiquées aux actionnaires. Si l’Assemblée Générale constate que          
l’entreprise est dans l’impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, elle               
délibèrera sur les décisions à prendre, sur l’opportunité éventuelle de réaliser une augmentation             
de capital et sur celle de déposer une déclaration de cessation des paiements. En cas               
d’ouverture prévisible d’une procédure collective, ou après son ouverture, et dans la mesure où              
un plan de continuation est estimé concevable par les actionnaires à l’encontre de l’avis des               
dirigeants, ceux-ci pourront demander à être déchargés de leurs fonctions pour le moins pendant              
la période de redressement. Dans tous les cas, l’Assemblée Générale désignera une personne,             
actionnaire ou non de l’entreprise, pour accompagner en Chambre du Conseil le représentant             
légal de la Société labellisée et présenter la résolution votée par les actionnaires. En cas               
d’ouverture d’une période d’observation judiciaire, l’Assemblée Générale sera immédiatement         
convoquée par tous les moyens existants ou par l’administrateur judiciaire s’il en a été nommé               
un. L’ordre du jour de cette Assemblée Générale sera, outre l’approbation des comptes du              
dernier exercice clos, de présenter la situation comptable, financière et commerciale présente et             
prévisionnelle de l’entreprise, de procéder à un appel à candidatures parmi les actionnaires pour              
renforcer le conseil d’administration, d’étudier et présenter la faisabilité de toute forme de plan de               
redressement par voie de continuation et de proposer une augmentation de capital si nécessaire              
pour assurer le redressement de l’entreprise. En cas de plan de cession, ou en cas de liquidation                 
judiciaire, conformément aux dispositions de l’article 1844-8 alinéa 2 du Code civil, la personne              
qui aura été élue à cet effet au cours d’une Assemblée Générale antérieure au jour du prononcé                 
du jugement de liquidation, sera aussitôt nommé "liquidateur amiable" ou "liquidateur sociétaire"            
afin d’exercer les droits propres de la Société labellisée prévus par les articles L. 237-19 et R.                 
237-12 du Code de commerce." 
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